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Prière pour la refondation 

Dieu d’amour et de bonté, 
Toi qui fais toute chose nouvelle ; 
afin de répandre la foi dans le monde,  
accorde à notre Unité Pastorale de Jumet 
courage et lumière pour discerner  
et décider ensemble  
de l’avenir de ton Eglise,  
de notre Eglise. 

Que cette démarche de refondation 
rejoigne, Seigneur, tes attentes. 
Ainsi pourront croître en nous : 
ferveur dans la prière,  
ardeur pour la mission,  
passion pour toute humanité,  
surtout plus les plus démunis. 

Au départ d’une nouvelle étape  
de la vie de notre Unité Pastorale, 
donne-nous le pain quotidien de ta grâce. 

Que les projets et les décisions,  
à l’issue de cette démarche,  
inspirent chaque clocher de notre paroisse nouvelle 
dans une fidélité créatrice,  
afin que chacune de nos personnes,  
de nos mouvements  
et de nos œuvres s‘y retrouvent… 

Pour que nous ayons la vie  
et la vie en abondance  
et que nous portions des fruits. 

Par Jésus le Christ notre Seigneur.  Amen ! 
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EDITO 

Refondation 

Depuis le 16 septembre par la messe célébrée par notre évêque Mgr Guy Harpigny, notre 
entité qui s’appelait Unité Pastorale ou Doyenné de Jumet, s’appelle désormais Unité 
Pastorale Refondée (UPR) Sainte Marie-Madeleine. Un carnet de route contenant des 
propositions faites par les membres des groupes de travail, a été remis à tout le monde. 
Ces propositions sont des défis à relever les 3 prochaines années, pour que nous soyons 
des signes visibles de la présence de Dieu dans notre vie et dans notre monde. Vous 
trouverez dans ce numéro, le carnet de route et les noms des 2 nouvelles équipes : 
membres de l’Equipe d’Animation Pastorale (EAP) et du Conseil Pastoral ( CP) qui veilleront 
à la vie pastorale de notre UPR. 

Carnet de Route de l’Unité pastorale Sainte-Marie Madeleine (Jumet) 
2018 – 2021 

1) Pourquoi un carnet de route ? 

De 2011 à 2013, notre diocèse de Tournai a vécu un synode diocésain. Ce synode 
a coïncidé avec la célébration du 50e anniversaire de l’ouverture du Concile Vatican II. 
L’histoire de l’Eglise démontre qu’il faut plusieurs dizaines d’années pour qu’un Concile 
œcuménique porte ses fruits ; cela reste vrai à notre époque, malgré les moyens de 
communication beaucoup plus faciles et rapides que nous connaissons aujourd’hui. 
Certains aspects du Concile Vatican II ont déjà porté de nombreux et beaux fruits dans notre 
Eglise diocésaine de Tournai : la conscience que l’annonce de l’Evangile est la tâche de 
tous les baptisés, la part que chaque membre du Peuple de Dieu est appelé à prendre pour 
faire vivre l’Eglise, l’importance de la Parole de Dieu comme source de l’agir chrétien et de 
la vie spirituelle, la liturgie comprise comme l’action de tout le Peuple de Dieu, le dialogue 
œcuménique et interreligieux, l’ouverture bienveillante au monde qui est le nôtre en 
partageant ses joies et ses espérances, ses tristesses et ses angoisses, l’implication de 
l’Eglise auprès des plus pauvres et avec eux, pour la construction d’un monde meilleur qui 
soit comme un germe du Règne de Dieu. 

 Comme pour toute réalité vivante, l’Eglise évolue. Elle est « toujours à réformer », 
comme aimait dire le pape saint Jean XXIII. Cette adaptation nécessaire de l’Eglise s’inscrit 
dans l’évolution plus large de notre monde. Certaines évolutions de notre temps nous 
apparaissent spontanément comme étant riches de promesses et de mieux être ; d’autres 
peuvent nous poser question, voire nous inquiéter. Les avancées technologiques 
fulgurantes, les mélanges toujours plus importants de population, la manière de concevoir 
la liberté individuelle et la privatisation des options de vie concrète : tout cela nous fait vivre 
aujourd’hui dans un monde pluriel et largement sécularisé, au sens où ce n’est plus le 
sentiment religieux ou l’influence d’une religion qui dicte l’agir individuel et collectif. Cela 
peut conduire certains croyants à des extrêmes : soit à diluer la foi qu’ils ont reçue en 
héritage, soit à la vivre de façon crispée. Notre Eglise catholique en Hainaut, pour sa part, 
tient à affirmer que notre Dieu aime le monde et les hommes d’aujourd’hui, que le Christ 
nous précède sur les chemins que nous empruntons quotidiennement -chemins sur lesquels 
il nous envoie-, et que l’Esprit Saint continue à souffler en nous réservant d’heureuses 
surprises.  

C’est vrai, les catholiques en Hainaut font l’expérience de devenir une minorité. En 
même temps, notre Eglise diocésaine a plus que jamais conscience d’avoir à témoigner du 
Christ vivant aujourd’hui parmi nous, et à transmettre le bel et grand héritage de la foi 
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chrétienne, qui a profondément imprégné le paysage et nos populations, et qui aujourd’hui 
encore peut réjouir le cœur de nos frères et sœurs en humanité. Le synode diocésain avait 
choisi pour devise cette phrase de Jésus : « Je suis venu pour que tous aient la Vie, la Vie 
en abondance » (Jn 10,10). Et le pape François ne cesse de nous rappeler que l’authentique 
joie de l’Evangile renaît dans les cœurs, dès qu’on ose partager la foi que l’on a reçue. 
Aujourd’hui encore, Jésus nous dit : « Allez » ! 

Le présent document est un fruit du synode et de sa mise en œuvre dans l’Unité 
pastorale de Jumet.  Celle-ci évolue progressivement vers une Paroisse nouvelle, sur base 
des décrets synodaux promulgués le 30 novembre 2013. Ce carnet de route est élaboré au 
terme de l’année « Refondation », dans un travail de réflexion mené par les chrétiens de 
l’Unité pastorale, accompagnés par l’Equipe diocésaine d’animation pastorale. Relu par 
notre Evêque, co-signé par lui et par le curé qui préside l’Unité pastorale, il engage celle-ci 
pour les 3 années à venir. Au terme de cette étape, une évaluation du chemin parcouru sera 
nécessaire, en vue d’actualiser le carnet pour la route des années suivantes.  

Le présent carnet de route se doit d’abord de préciser l’horizon visé, et ce que cela 
implique comme attitude ; pour garder le cap, il est capital de se le rappeler régulièrement. 
Il énumère ensuite les décisions mûries en cette année « Refondation » 2017-2018, 
décisions qui engagent pour les 3 prochaines années et qui sont les fondations de la future 
Paroisse nouvelle envoyée en mission par notre Evêque ; enfin, il balise les étapes 
ultérieures à envisager, de façon à ce que les chrétiens en route parmi les habitants de 
l’Unité pastorale de Jumet, forment la « Maison que Dieu lui-même construit » (1 Co 3, 9).  

2) L’horizon vers lequel avancer : une Eglise qui soit « sacrement » du Christ 

Dans sa lettre pastorale du 30 novembre 2014 « Pour que tous aient la Vie, la Vie en 
abondance » (pp. 6 à 33), Mgr Harpigny explique comment s’est progressivement imposée 
à lui la question fondamentale qu’il estimait devoir poser au Peuple de Dieu en Hainaut : 
comment être pour aujourd’hui une Eglise qui soit « sacrement » du Christ ? 

Cette question repose sur une conviction essentielle à la foi chrétienne : le Christ 
est venu pour les êtres humains de tous lieux et de tous temps, et donc pour les 
habitants du Hainaut d’aujourd’hui ! En Jésus mort et ressuscité, Dieu ne cesse de 
manifester son amour immense pour l’humanité entière, qu’il souhaite faire vivre de son 
Esprit.  

Cette conviction essentielle implique, dans l’environnement sécularisé qui est le 
nôtre, une première « conversion  pastorale» : les ministres au service de l’Evangile ne 
peuvent se contenter d’être les « aumôniers » des catholiques, -c’est-à-dire se satisfaire de 
se mettre au service de ceux qui sont déjà des croyants qui se réunissent-, mais ils sont 
envoyés à tous les hommes. Plus largement, la mission de l’Eglise comme telle -et donc de 
toute Paroisse- doit avoir comme préoccupation constante de proposer le Christ à ceux qui 
ne l’ont pas encore rencontré ; elle ne peut concentrer l’essentiel ou l’exclusivité de son 
action à nourrir la foi de ceux qui sont déjà catholiques. Cela implique une deuxième 
« conversion pastorale » : transformer l’action ecclésiale pour aller à la rencontre de nos 
contemporains, et non pas attendre que ceux-ci s’intègrent purement et simplement dans 
les manières de faire et de vivre en Eglise qu’ont ceux qui actuellement la fréquentent.   

A cet égard, des propos essentiels du Concile Vatican II demeurent d’une actualité 
étonnante : « Le Christ est la lumière des peuples ; réuni dans l’Esprit Saint, le saint Concile 
souhaite donc ardemment, en annonçant à toutes les créatures la bonne nouvelle de 
l’Évangile, répandre sur tous les hommes la clarté du Christ qui resplendit sur le visage de 
l’Église (cf. Mc 16, 15). L’Église étant, dans le Christ, en quelque sorte le sacrement, c’est-
à-dire à la fois le signe et le moyen de l’union intime avec Dieu et de l’unité de tout le genre 
humain ». (Constitution dogmatique Lumen Gentium, n°1). 
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Cette conviction que le Christ est susceptible de parler à tout être humain est comme 
vérifiée par un phénomène en expansion lente mais réelle : chaque année, de plus en plus 
d’adultes en Hainaut veulent devenir chrétiens ou renouer avec la foi de leur baptême jadis 
reçu ! Les chemins de cette rencontre avec le Christ sont variés et parfois surprenants. Dans 
les temps actuels, il n’est pas rare que ce soit à partir d’une liturgie bien déployée que des 
personnes étrangères à la foi chrétienne soient touchées par le mystère de Dieu. Les 
« pratiquants habituels » l’oublient trop souvent : nos rites et nos sacrements, la beauté du 
patrimoine chrétien habité par une véritable communauté, ont la capacité d’ouvrir une 
brèche dans un univers occidental où la dimension transcendante de l’existence est 
étouffée. Cela entraîne une troisième « conversion pastorale » : la liturgie n’est plus à 
considérer comme le point d’aboutissement d’un processus d’évangélisation, ou comme un 
moment spirituel à côté d’une foi qui se veut d’abord engagée dans la réalité sociale, mais 
elle participe pleinement de la « première annonce » au monde du Christ mort et ressuscité. 
En particulier, l’Eucharistie dominicale est le signe par excellence de la raison d’être et de 
la mission de l’Eglise : offrir d’entrer dans une union intime avec Dieu et former un peuple 
qui annonce l’unité du genre humain. Cela appelle une quatrième 
«conversion pastorale» : retrouver un art de célébrer l’Eucharistie dominicale qui 
nourrisse profondément la vie d’hommes et de femmes qui cherchent à rencontrer le Christ 
et à vivre de lui durant la semaine. 

Cet horizon a été la visée du synode diocésain de Tournai, du début à la fin de son 
processus. Les quatre conversions évoquées ci-dessus sont en quelque sorte des passages 
obligés pour y être fidèle. Quant aux 60 décrets du Cahier des décrets synodaux 
promulgués le 30 novembre 2013, ils « donnent des repères pour devenir en quelque sorte 
‘ sacrement’ de l’union avec Dieu et de l’unité du genre humain » (Cahier des Décrets 
synodaux, note préliminaire, p. V).  

3. A court terme : les pas à faire maintenant, discernés durant l’année 
Refondation 

Dans la foulée de l’assemblée de notre doyenné, le 14 octobre 2017, où nous avons 
repris conscience des grands enjeux du synode et de l’Eglise de demain chez nous, des 
Groupes de travail se sont mis en place et ont discerné les pas les plus urgents pour avancer 
vers une Eglise locale qui soit davantage sacrement du Christ. 

Dans notre société marquée par le christianisme mais désormais sécularisée et 
pluraliste, et dans laquelle le sens profond de la foi a disparu, le défi souligné dans les 
différents groupes de travail pour notre Eglise locale est d’accueillir les demandes, de 
rejoindre les gens dans leur quotidien, de participer à la vie de la Cité en témoignant du 
message d’Amour du Christ. 

Au terme du discernement mené durant l’année « Refondation », voici ce qui apparaît 
comme actions prioritaires pour les 3 années à venir : 

❖ Unité pastorale 

Notre Unité pastorale se situe sur cinq communes différentes de Charleroi : Jumet, 
Roux, Dampremy, Marchienne Docherie, Lodelinsart. Il nous semble essentiel de signifier 
l’appartenance des différents clochers à la future Paroisse Nouvelle (cf. décret 4), en 
proposant de donner à notre Unité le nom fédérateur d’Unité Pastorale Refondée Sainte-
Marie-Madeleine. 

❖ La liturgie 

La liturgie est à la fois le lieu où l’Eglise manifeste sa nature et sa mission, et le lieu 
de communion avec Dieu et d’union avec les autres. Tous, baptisés ou non, nous sommes 
invités à goûter et à découvrir ce trésor (cf. décret 32). 
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Une équipe liturgique existe déjà pour l’ensemble de l’Unité, mais nous veillerons à 
promouvoir   une évolution de cette équipe. Présidée par le curé, elle réunira les sacristains 
et comptera aussi des membres des communautés locales et des personnes chargées de 
différents secteurs de l’animation liturgique (chorale, lecteurs, organistes…). Elle veillera à :  

• Se former  

• Proposer à l’ensemble des communautés des lignes de force pour les grands temps 
liturgiques. 

• Conseiller les personnes chargées de la liturgie dans les différents clochers afin 
qu’elles mettent l’accent sur la Proclamation de la Parole par un aménagement 
adéquat des lieux, par la création d’une équipe de lecteurs (cf. décret 35). 

• Désigner quelques personnes chargées d’encadrer les acolytes (cf. décret 35). 

Les prêtres auront le souci de soigner les homélies, de les mettre en relation avec 
les textes bibliques, de rendre leurs homélies concrètes « pour donner un enseignement 
enraciné dans des expériences vécues, offrant des pistes à appliquer dans la vie » (Décret 
8 du Synode des jeunes). 

L’Eucharistie dominicale est le cœur de la foi chrétienne et la célébration essentielle 
d’une communauté chrétienne. Elle doit pouvoir être organisée, de façon systématique tout 
au long de l’année, en au moins un lieu de culte (cf. décret 33). Nous privilégions les 
célébrations systématiques du dimanche en l’église de l’Immaculée Conception, à Jumet 
Gohyssart. 

Il importe aussi de soigner la qualité des autres célébrations. Ainsi les équipes des 
funérailles guideront, lors des préparations de célébrations, les familles dans le choix de 
textes et chants adaptés. Une attention particulière sera portée aux célébrations en lien 
avec la catéchèse. 

❖ L’accueil des demandes de sacrements 

Une attention particulière sera portée au premier accueil : 

• Une équipe regroupant les personnes assurant l’accueil dans les secrétariats sera 
mise sur pied. Ces personnes disposeront d’un document commun afin de donner 
les mêmes informations lors de l’accueil d’une demande de sacrement. Ce document 
donnera une ligne directrice à laquelle chacun pourra mettre sa touche personnelle. 

• Ces personnes chargées de l’accueil porteront une attention particulière à la première 
rencontre et seront à l’écoute des demandes. Se sentir accueilli, être reçu par des 
personnes qui prennent le temps d’écouter et de discuter autour d’une tasse de café 
est essentiel, et cet accueil permet aux personnes éloignées de l’Eglise de s’exprimer 
sans se sentir jugées ou stigmatisées. 

Dans un deuxième temps, il conviendra de discuter avec ces personnes du sens de leur 
démarche. Les personnes chargées de l’animation des rencontres de préparation aux 
sacrements de l’initiation, veilleront à : 

• Leur faire découvrir que chaque sacrement est une grâce, un cadeau que Dieu nous 
donne, mais en ayant le souci de les rejoindre là où elles sont, et en gardant à l’esprit 
que leur demande est une réponse à l’appel de Dieu. 

• Marquer les différents moments par la remise d’un objet (croix, prière des familles…) 
car les signes concrets soutiennent notre foi. 

Garder le contact avec les familles qui ont demandé un sacrement ou célébré des funérailles 
est nécessaire. Les différentes équipes locales veilleront à tisser des liens par des 
invitations aux festivités, la distribution du journal paroissial, des visites à domicile, l’envoi 
d’une carte pour les anniversaires.   
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❖ La catéchèse et l’initiation chrétienne 

La catéchèse, « faire résonner la parole », s’adresse à tous et est 
intergénérationnelle. Elle est une nécessité essentielle pour la communauté chrétienne. 

L’Unité Pastorale Refondée s’inscrit dans la dynamique du renouveau de la 
Catéchèse (Éveil à la Foi, Devenir chrétien, Vivre en chrétien, Grandir dans la Foi) mis en 
place dans l’ensemble du diocèse depuis septembre 2015.  

Pour déployer l’initiation chrétienne et la catéchèse au sein de l’Unité Pastorale 
Refondée, l’équipe de l’initiation chrétienne et de la catéchèse sera développée (cf. décret 
9). Elle travaillera avec l’animatrice en pastorale en responsabilité pour cette mission. Cette 
équipe veillera à : 

• Se former 

• Former les catéchistes, en organisant aussi deux fois par an des journées présidées 
par le curé pour répondre aux situations et aux difficultés rencontrées.  

• Inviter les parents à s’associer à la catéchèse. 

• Renouer des liens avec le monde scolaire, en étant attentif à créer des synergies et 
des complémentarités. (cf. décret 10) 

• Proposer à tous des moments pour grandir et cheminer dans la foi 

• Préparer ensemble les célébrations en lien avec la catéchèse, afin de déterminer une 
ligne de conduite commune. 

❖ Souci des jeunes 

Une des demandes du Synode des jeunes était l’organisation d’un « bar chrétien », 
une occasion pour des jeunes chrétiens de se retrouver, de rencontrer des adultes de 
référence dans la foi, et d’inviter dans une ambiance jeune (cf. décret 3 du Synode des 
jeunes). 

Pour répondre à cette demande, l’animatrice en pastorale a également reçu une 
mission spécifique, et un bâtiment a été choisi au 41, rue Pierre-Joseph Lecomte, 6020 
Dampremy.  Après aménagement, les jeunes disposeront de locaux dans lesquels ils 
pourront se réunir et où des animations leur seront proposées selon les groupes d’âge : 

• Moments de convivialité, de partage, de prière 

• Excursions 

• Rencontres avec des jeunes du diocèse. 

Un soin particulier sera apporté à des animations musicales. On veillera à 
responsabiliser les jeunes et à les rendre acteurs dans les célébrations. 

• Création d’une chorale 

• Animation de messes 

On veillera à créer une page Facebook. 

❖ Pauvreté et Solidarité 

Les formes de pauvreté sont nombreuses et variées. Elles sont d’ordre matériel et 
spirituel. Elles touchent tant les familles que les personnes âgées et souvent isolées. Dans 
notre unité, il existe de nombreuses initiatives, mais elles ne sont pas en lien les unes avec 
les autres.  

Pour répondre au mieux aux besoins et ne pas disperser nos énergies, nous 
proposons de : 

• Créer une équipe de la diaconie (cf. décret 9). On veillera à ce que la personne 
responsable de cette équipe connaisse bien le tissu social et y soit impliquée 
activement.  
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• Réaliser un annuaire des services. La méconnaissance de l’existence des services 
disponibles est criante. L’annuaire permettra à chaque personne qui reçoit une 
demande d’orienter les personnes au mieux.  

• Désigner des points de contact. Deux endroits au maximum doivent être clairement 
identifiés comme lieux où les demandes externes peuvent se faire. Dans ces lieux, 
les personnes ne recevront pas d’aide directe ; elles pourront exposer leur situation 
et seront orientées vers les personnes ou services qui pourront répondre à leurs 
besoins spécifiques. 

• Préparer les changements. L’avenir des structures dépend de bénévoles, mais nos 
équipes sont vieillissantes. Les bouleversements inéluctables doivent être préparés 
sans précipitation, et nous devons élargir les équipes. 

De nombreuses initiatives individuelles ayant le souci des malades et des personnes 
isolées existent. Pour pérenniser ces initiatives et les coordonner, une équipe de visiteurs 
de malades sera créée ; elle sera articulée à la pastorale diocésaine en la matière.   

❖ Présence d’Eglise dans les moments forts de la vie de notre cité 

Pour que les chrétiens de nos clochers forment une véritable Unité, il faut créer des 
occasions de rencontre et leur proposer des rencontres festives. Dans le cadre de ces 
moments festifs, les paroissiens sont amenés à se connaître, partager leurs difficultés, se 
soutenir mutuellement, apprendre à tenir compte des différences. Nous proposons donc 
de : 

• Créer un grand moment festif. La fête de Notre- Dame au Bois qui se déroule à 
l’Ascension pourrait être choisie. Elle réunit chrétiens et non-chrétiens. 

• Veiller à une bonne répartition des propositions d’activités en Unité Pastorale 
Refondée. 

• Créer une équipe de coordination chargée de l’aspect d’intendance pour les 
rencontres en Unité pastorale Refondée.  

Un deuxième événement a beaucoup d’importance dans notre Unité 
pastorale Refondée : la marche de la Madeleine. Il conviendrait de rappeler le sens religieux 
de cette marche en veillant à : 

• Proposer aux paroissiens de rejoindre le groupe des Pèlerins. 

• Soigner l’accueil lors du passage dans l’église de Roux et celle du Chef-Lieu. 

• Mettre sur pied une exposition rappelant l’historique. 

Nous devons aussi nous ouvrir à la société et porter un intérêt particulier au 
développement des actions sociales et citoyennes dans nos quartiers. Pour cela, nous 
proposons de : 

• Participer à la fête des voisins en tant que paroisse ouverte. 

• Créer une cellule d’unité pastorale refondée branchée sur la vie des quartiers, qui 
pourrait prendre la parole publiquement dans les grands moments de la vie locale. 

❖ Désignation d’un centre pastoral 

La maison paroissiale, située rue Dewiest, 131, à Jumet, est déjà connue comme 
point central de l’unité.  Elle sera désignée comme centre pastoral.  Conformément à la 
définition donnée dans le décret 11, elle sera une maison « favorisant l’accueil, la 
convivialité, la formation et le ressourcement ». 

❖ La communication 

Tous les groupes de travail ont insisté sur la nécessité d’une communication claire et 
efficace entre les personnes actives dans un domaine, et entre les différents services. Elle 
doit aussi permettre de diffuser largement les informations dans les différents clochers. 
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Nous disposons déjà d’outils, mais ils doivent être améliorés. Un membre de l’EAP 
coordonnera la communication (cf. décret 24). Nous proposons de : 

• Créer un logo qui sera repris sur tous les documents, afin de bien identifier notre 
Unité. 

• Créer une petite carte de visite rassemblant les différentes adresses, coordonnées 
téléphoniques, églises, centre pastoral, secrétariats… 

• Rationaliser les outils de communication et envisager la fusion des journaux 
paroissiaux, et créer une équipe de rédaction qui sera chargée du choix des articles 
et de la présentation. 

• Indiquer l’adresse internet et le lien Facebook en bas de page de toutes les 
publications à destination de tous (y compris pour les personnes qui s’adressent pour 
des demandes de sacrements). 

• Tenir à jour un agenda paroissial reprenant les informations de l’Unité pastorale, le 
diffuser par internet, sur le site et par newsletter.  

• Promouvoir les outils qui existent : Agenda régional, journal Dimanche. 

• Veiller à la bonne visibilité du Centre pastoral.  

❖ EAP 

Le soin global de la mission de l’Unité pastorale refondée est porté par l’Equipe 
d’animation pastorale, composée du curé et de baptisés assumant des responsabilités 
diverses et importantes au sein de l’Unité pastorale. Représentant la dimension ministérielle 
de la vie en Eglise, elle est envoyée en mission comme équipe par l’Evêque, pour un mandat 
de trois ans (cf. décret 6). 

❖ Conseil pastoral 

Un Conseil pastoral unique est mis en place pour une période de trois ans. 
Représentant le pôle synodal de la vie en Eglise, il est le lieu privilégié d’échange et de 
discernement avec l’Equipe d’animation pastorale. Ses membres sont des représentants 
des clochers et de secteurs de la mission de l’Eglise (cf. décret 7 et document « Le Conseil 
Pastoral. Vivre la synodalité en paroisse, janvier 2016). 

• Composition 
▪ Le curé, président du Conseil pastoral. L’EAP participe aux réunions du Conseil 

pastoral. 
▪ Des représentants des clochers : 

- Saint Pierre à la Docherie 
- Saint Roch à Lodelinsart-Ouest 
- Saint Rémy à Dampremy. 
- Saint Joseph à Jumet Houbois 
- Sacré-Coeur à Jumet  Try-Charly 
- Notre-Dame de l’Assomption à Roux 
- Notre-Dame de l’Immaculée Conception à Jumet Gohyssart 
- Saint Sulpice à Jumet   Chef-Lieu 
- Chapelle Notre-Dame à Heigne 

- Chapelle Notre-Dame de Grâce à La Bassée 

 De représentants des différents secteurs de la mission de l’Eglise : 
- La liturgie 
- La catéchèse 
- Les mouvements 
- La Pastorale scolaire  
- La communication 

(voir suite page 10)  
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RECOMMANDATION DES DEFUNTS : TOUSSAINT 2018 

Les personnes qui désirent faire recommander les défunts de leur famille ou leurs 
amis peuvent remettre une enveloppe avec les noms et prénoms des personnes à 
recommander EN MAJUSCULES.  Tous ces noms seront recommandés aux offices du 31 
octobre, du 1er et 2 novembre prochain.  A cette occasion, une offrande pour la paroisse 
peut être jointe dans l’enveloppe.  

Des intentions de messes peuvent aussi être demandées par la même voie : prière 
alors de joindre 7 euros par messe demandée. 

Le tout sera remis dans nos accueils à Dampremy, à Gohyssart, à la Docherie, à Roux et 
au centre paroissial à la rue Dewiest 131, à Jumet ; ou auprès des sacristains/sacristines 
de votre paroisse pour le lundi 22 octobre au plus tard.  
 
 

Horaire des Célébrations de la fête de Toussaint et des fidèles défunts 

Mercredi 31 octobre à 17h30 
Lodelinsart –Ouest : Toussaint + Commémoration des défunts 
Chef-Lieu : Toussaint 
Jeudi 1er novembre  
8h30 - Gohyssart : Toussaint 
9h30 - Try-Charly : Toussaint + Commémoration des défunts 
9h30 - Houbois : Toussaint + commémoration des défunts 
9h30 - La Docherie : Toussaint + Commémoration des défunts 
11h00 - Roux Centre : Toussaint 
11h00 - Dampremy : Toussaint + Commémoration des défunts  
11h00 - Heigne : Toussaint + Commémoration des défunts 
Vendredi 2 novembre  
11h00 - Roux Centre : Commémoration des défunts 
18h00 - Chef-Lieu : Commémoration des défunts 
18h00 - Gohyssart : Commémoration des défunts 
 

- -                      
(suite de la page 9) 

 
- La pastorale des jeunes 
- Les visiteurs de malades 
- L’Entraide St Vincent de Paul 
- Le lien avec la vie de la  Cité 

- L’équipe Funérailles 

Les prêtres qui ne font pas partie de l’EAP sont membres du Conseil pastoral. 

• Le Conseil pastoral se réunira une fois par trimestre.  

❖ Les fabriques d’église 

Toutes les églises sont situées sur le territoire du Grand Charleroi et font partie du 
GéFEC (Groupe des Fabriques d’église de la ville de Charleroi). 

 

 

Suite dans le prochain numéro de Spites  
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CLOCHER SAINT-ROCH  -  LODELINSART OUEST 

Horaire des messes : 

* le samedi : messe à 17h30  

Pour les baptêmes, les mariages et les funérailles 

Contacter :  

Le Secrétariat paroissial de Dampremy  
rue P. Pastur, 39  
du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 13h à 16h. 
Tél. et fax : 071/31 07 84 
 

NOUVELLES FAMILIALES 

Nous a quittés pour rejoindre la Maison du Père : 

• Liliane MATTHYS, veuve de René BERNY, rue Neuve, 29.  Elle était âgée de 75 ans. 

 

Ce samedi 25 août.2018, le clocher de Lodelinsart-Ouest était en fête. 

L’abbé Simon NAVEAU, ordonné prêtre le 24/06/2018, et ancien stagiaire dans notre 
doyenné revenait chez nous pour concélébrer 3 messes durant le week-end. 

L’assemblée, joyeuse et souriante (au dire même de l’abbé) était ravie.  Des représentants 
de tous les clochers étaient présents. Et même d’anciens paroissiens étaient venus pour 
cette occasion.  L’assemblée comptait ainsi une cinquantaine de fidèles, ce qui a bien sûr 
émerveillé notre vieille centenaire qui pour cette belle fête avait revêtu ses plus beaux atouts 
et grâce au travail de la sacristine, était parée de magnifiques montages floraux.  La cerise 
sur le gâteau a été la petite réception conviviale offerte par la Fabrique d’Eglise après la 
célébration et c’est bien avec la gaieté au cœur que chacun s’en est retourné. 
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CLOCHER SAINT-PIERRE  -  LA DOCHERIE 

Horaire des messes : 

* le dimanche: messe à 9h30  

Pour les baptêmes, les mariages et les funérailles : 

Contacter :  
La maison paroissiale, place Astrid, 7  
du lundi au vendredi de 9h à 11h30.  
 071/ 32 81 20 

Eventuellement, en cas d’absence :  
Secrétariat de l’Unité Pastorale, téléphoner 
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 16h 
  0472 / 97 87 68 

NOUVELLES FAMILIALES 

Nous ont quittés pour rejoindre la Maison du Père : 

• Marie-Louise VAN HEESTER, veuve de Marcel DASSY, rue du Charnois, 21 à Roux.  Elle 
était âgée de 95 ans. 

• Mariette DEGAUQUE, rue J. Destrée, 43/012.  Elle était âgée de 50 ans. 

• Jeanne CORBEAU, veuve de François DEHONIN, rue Wauters, 30 à Jumet.  Elle était âgée 
de 93 ans. 

• Judith CLAEYS, veuve de Gérard SAINT PAUL, rue V. Ernest, 65 à Jumet.  Elle était âgée 
de 82 ans. 

• François DESWAERT, veuf de Monique DEBAERDEMACKER, rue Paschal, 25 à Lobbes.  
Il était âgé de 83 ans. 

 

- -                      

 

CLOCHER SACRE-CŒUR - TRY-CHARLY 
 

Horaire des messes : 

Dimanche : 9h30  messe chantée 
Le 1er dimanche de chaque mois à 9h30 : messe des familles 

Pour les baptêmes et les mariages 

Secrétariat de l’Unité Pastorale, téléphoner 
du lundi au vendredi de 9h à 11h et de 13h à 16h  
      0472 / 97 87 68 
 

NOUVELLES FAMILIALES 

Est entrée dans la famille chrétienne par le baptême : 
• Lorelay SAMPONT, fille de Valentin et de Mélanie DESCHEPPER, rue A. Camus, 77 à 

Monceau-sur-Sambre 
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CLOCHER SAINT-REMY  -  DAMPREMY 

Horaire des messes : 

Le dimanche : messe à 11h00  

Accueil paroissial  

En l’église de Dampremy, rue P. Pastur, 39 
Permanences : du lundi au jeudi  
de 9h à 12h et de 13h à 16h.  
Tél. et fax : 071/31 07 84 

NOUVELLES FAMILIALES 

Nous ont quittés pour rejoindre la Maison du Père : 

• Jean GABRIELS, époux de Marguerite THEYS, rue P. Barré, 81.  Elle était âgée de 81 
ans. 

• Franz BROGNAUX, rue P.J. Lecomte, 77/0079.  Il était âgé de 70 a&ns. 

ACTIVITES PAROISSIALES  

Chaque lundi de 13h30 à 15h30 : Rencontre de l’équipe liturgique. 
Chaque mardi de 13h30 à 16h : Rencontre du Groupe Tricotine. 
Chaque mercredi de 14h à 16h : Rencontre du groupe de Prière. 
Chaque jeudi de 10h30 à 16h : Rencontre Vie Féminine. 
Tous les 15 jours, le jeudi, de 16h30 à 17h30 : Distribution par l’équipe de Saint Vincent 

de Paul de colis alimentaires dans le parking de l’école Saint-Joseph, rue Baudy, 4 
 

- -                      

CLOCHER JUMET-GOHYSSART 

Horaire des offices de la semaine 
Lundi 09h30 : messe du marché 
Mercredi  18h00 : messe 
Vendredi 18h00 : messe, suivie de l’adoration 

Horaire des messes dominicales 

Dimanche : 08h30  messe 
      11h00  messe solennelle 

Accueil paroissial (Tél. et fax : 071/35 77 24) 
Permanences : le lundi de 9h00 à 11h30.  
                          et du mardi au vendredi de 9h30 à 11h30. 

Inscription pour les baptêmes et les mariages :  
Secrétariat de l’Unité Pastorale, téléphoner  
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 16h. 
       0472 / 97 87 68 

NOUVELLES FAMILIALES 

Sont retournés auprès du Père : 

• Gabrielle SPRIMONT, veuve de Marcel HEUCHAMPS, rue de l’Institut Dogniaux, 52.  Elle 
était âgée de 94 ans. 

• Jean DANDOIS, veuf de Suzanne JACQUET, rue Wauters, 30-32.  Il était âgé de 912 ans. 

• Alberte RIGOT, veuve de Hubert DELVAUX, rue de Jumet, 62 à Roux.  Elle était âgée de 
69 ans. 

  

 

   
 

13 

 

 

  



Dans le Doyenné 
 

Dimanche 14 octobre de 9h à 12h 
1ère grande rencontre de catéchisme KT1 et éveil des petits à Dampremy 

Samedi 20 octobre  
1ère rencontre des catéchistes adultes (catéchumènes) 

Dimanche 21 octobre de 9h à 12h  
1ère grande rencontre de catéchisme KT 2 et 3 au Pôle Jeunesse à la rue Lecomte à 
Dampremy. 

Mercredi 24 octobre à 14h 
2ème rencontre de catéchisme en clocher à Houbois. 

Samedi 27 octobre  
2ème grande rencontre de catéchisme KT 2 et 3 en clocher à 9h30 à Gohyssart et 10h à la 
Docherie 

Dimanche 28 octobre à 9h30 
2ème rencontre de catéchisme en clocher à Roux, Heigne + Chef-Lieu + Try-Charly et à 
Gohyssart 

Horaire des Célébrations de la fête de la Toussaint et des fidèles défunts :  page 10 

Dans la Région 
 
Samedi 6 octobre de 9h30 à 17h 

Halte spirituelle animée par l’abbé Dany-Pierre Hillewaert « Humble comme Dieu » 

A l’abbaye de Soleilmont 150, avenue Gilbert 6220 Fleurus 071 38 02 09  

sol.communaute@belgacom.net  -  www.abbayedesoleilmont.be   

Jeudi 11 octobre à 19h30 : Conférence : Insertion sociale ou contrôle ? 
Le Projet Individuel d’Intégration sociale, un véritable outil d’insertion ? Venez en 
débattre ? 

Par Christine Mahy, secrétaire générale du Réseau wallon de lutte contre la pauvreté et 
Jacqueline Barzan, conseillère au CPAS de Montigny-le-Tilleul. 
A la Salle Saint-Martin, rue de l’église 37 à Montigny-le-Tilleul 

Vendredi 12 octobre à 8h15  
Festival d’orgue de Châtelet 
A l’église St-Pierre et Paul de Châtelet 
Infos : http://festival-orgue-chatelet.e-monsite.com  

Samedi 13 octobre dès 9h30 : Matinées de Formation : pour faire grandir l’humain, et 
devenir responsables de nos vies et de l’humanisation de la société 
« Comment vivre concrètement le vivre-ensemble lorsque certaines populations sont 
étrangères à nos valeurs et à notre histoire? » - par Dominique Martens,  
Dans l’église de 6120 Cour-sur-Heure , rue St-Jean 72 
PAF : 5 €   -  Renseignements : 0497 316 526 

Dimanche 21 octobre à 10h50 : Eucharistie festive animée par des jeunes 
En communion avec le Synode des jeunes qui a lieu à Rome du 3 au 27 octobre 
La célébration sera suivie d’un repas partagé : auberge espagnole 

A l’abbaye de Soleilmont 150, avenue Gilbert 6220 Fleurus - 071 38 02 09  

sol.communaute@belgacom.net  -  www.abbayedesoleilmont.be 
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Refondation 

Dans notre région, 9 unités pastorales ont vécu la démarche Refondation. 
Après plusieurs mois de travail, de rencontres, de réflexion, voici le moment pour ces 
nouvelles équipes d’animation pastorale et ces nouveaux conseils pastoraux d’être envoyés 
en mission par notre Evêque. 

Pour l’Up de Jumet : Le dimanche 16 septembre à 10h30  
Pour l’UP de Marcinelle : le samedi 22 septembre à 17h  
Pour l’UP de Marchienne: le dimanche 23 septembre 
Pour l’UP de Gilly : le samedi 29 septembre à 18h30 
Pour l’UP de Fleurus : le dimanche à 10h 
Pour l’UP de Charleroi : le dimanche 7 octobre à 10h30 
Pour l’UP de Gerpinnes : le samedi 13 octobre 
Pour l’UP de Châtelet : le samedi 20 octobre à 17h 
Pour l’UP de Fontaine-l’Evêque : le dimanche 18 novembre 

A l’abbaye de Soleilmont, 150, avenue Gilbert 6220 Fleurus - 071 38 02 09  

Le premier samedi du mois à 14h30 : groupe « Lectio »  
 lecture méditée et partagée de l’Évangile. 

Les 2ème et 4ème vendredis du mois à 10h : groupe « Prière des Mères » 

Le 4ème jeudi du mois de 9h à 16h : « Un jour pas comme les autres »  
 organisé par des chrétiens de la région.  
 Inscriptions : Christian 0496 26 13 14 

 

Dans le Diocèse 
 
Mercredi 3 – 10 – 17 et 24 octobre  
Formation : La Bible, une bibliothèque (Initiation). Par Olivier Fröhlich 
à l’UCL-Mons, aile D, chaussée de Binche, 15 à Mons 

Samedi 6 – 13 et 20 octobre  
Formation : Quand la foi donne des clés pour trouver une belle et juste relation avec la 
création. Par Bruno Vandenbulcke 

à l’UCL-Mons, aile D, chaussée de Binche, 15 à Mons 

Samedi 6 – 13 et 20 octobre de 9h à 12h50   
Formations sur les bases du Christianisme- Introduction à la foi catholique. Par Christophe 
Cossement 
à l’UCL-Mons, aile D, chaussée de Binche, 15 à Mons 

Jeudi  25 octobre  
Formation : Au cœur des religions. Par Danny-Pierre Hillewaert 
À l’Institut Supérieur de Théologie, rue de Jésuites, 28 à 7500 Tournai 
E-mail : istdt@seminaire-tournai.be 
Tél. : 069/22.64.96 
 

- -                      
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  CLOCHER NOTRE-DAME de l’ASSOMPTION - ROUX 

Horaire des messes : 

• le 2ème samedi du mois : messe à 17h30 à la chapelle de Hubes 

• les 1er et 3e dimanches : célébration à 11h en l’église du Centre. 

• les 2e et 4e dimanches : célébration à 9h30 à la chapelle de la Bassée  
NB : A l’église du Centre et à la chapelle de la Bassée :  ADAL lorsqu’il n’y 
a pas de messe.  (ADAL = Assemblées Dominicales Animées par des Laïcs) 

Secrétariat paroissial : 
Sentier des Ecoles, 1 à Roux - Tél et Fax : 071/ 45 15 22.  

Mardi de 9h30 à 11h30 - Mercredi de 13h à 15h 
Jeudi de 14h à 16h 

Maison de quartier – La Rochelle : 
Sentier des Ecoles, 2 à Roux - Tél et Fax : 071/ 45 15 22 

NOUVELLES FAMILIALES 

Sont entrés dans la famille chrétienne par le baptême : 
• Gabriel CECERE, fils de Donato et de Chrysline GHISTE, rue du Coucou, 26 à Jumet. 

• Simon MARCILLE, fils de Meihdi et d’Amélie DREYERS, rue Marloya, 17. 

• Lisa GOVAERTS, fille de Christophe et de Carole BEELEN, rue du Charnois, 8. 

• Anastasia NITTELET, fille de Laurent et de Leslie BAUDOUX, rue du Masy, 16 à Jumet. 

Sont retournés auprès du Père :  
• Maria GIANFELICE, épouse de Timeteo DI ROSA, Place Capitte, 5.  Elle était âgée de 

78 ans. 

• Marc BAUTHIER, rue A. Lepage, 24.  Il était âgé de 70 ans. 

• Louis REMEE, époux de Josette COLLET, rue de Courcelles, 173.  Il était âgé e 87 ans. 

ACTIVITES PAROISSIALES 

Chaque lundi de 13h30 à 15h30 (sauf vacances scolaires) à La Bassée : Rencontre Vie 
Féminine. 

- -                      
 
 

 

 

UNITE PASTORALE DE JUMET 
site internet : paroissejumet.be 

Adresse mail : paroissejumet@gmail.com 
 

 
 
 

- -                      
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CLOCHER SAINT-SULPICE  -  CHEF-LIEU 

 

Horaire des messes : 

* le samedi : messe à 17h30  
* le dimanche et en semaine :   

   messe à 9h chez les Sœurs de Notre Dame, rue Borfilet, 2B 

Pour les baptêmes et les mariages 

Secrétariat de l’Unité Pastorale, téléphoner 
du lundi au vendredi de 9h à 11h et de 13h à 16h  0472 / 97 87 68 

 
NOUVELLES FAMILIALES 

Est entrée dans la famille chrétienne par le baptême : 
• Louise HAUTEM, fille de Jean-Charles et de Sophie FEDERINOV, rue Bennert, 31 à Roux. 

Nous ont quittés pour rejoindre la Maison du Père : 

• Catharina (dite Mina) VAN DESSEL, veuve de Louis DENIS, rue de Courcelles, 12 à Roux.  
Elle était âgée de 91 ans. 

• Yvette WALRAVENS, épouse de Lucien DE BAILLIE, rue de la Coupe, 23.  Elle était âgée 
de 81 ans. 

• Gaetano DI FRANCESCO, époux d’Anna D’ALESSANDRO, rue Terre Franche, 1 à 
Gosselies.  Il était âgé de 85 ans. 

• Francesco STUMBO, époux d’Angiolina VITIRITTI, rue de l’Institut Dogniaux, 40.  Il était âgé 
de 90 ans. 

• Alain LEBAILLY, époux d’Annie DONCKERS, rue du Rosaire, 105 à Gosselies.  Il était âgé 
de 68 ans. 

 

AUTRES ACTIVITES  

Les 1er et 3ème jeudis de chaque mois, de 13h à 16h : Permanence St Vincent de Paul et 
vestiaire, à la salle paroissiale de Jumet Chef-Lieu.  
Les lundis et jeudis de 18h30 à 20h30 : Réunion AA La Bouée (1er groupe). 
Tous les mardis de 18h à 20h : réunion du 2ème groupe AA.  

 

Temps de prière proposés chaque semaine : 

Le mardi, de 15h à 16h, temps d’adoration de l’eucharistie, à la chapelle de semaine. 
Chaque premier et troisième vendredi du mois, à partir de 14h30 : groupe de prière 

« Cana », à la chapelle de semaine et suivi d’un temps de convivialité. 
Le samedi soir, de 16h55 à 17h25 : récitation du chapelet à l’Eglise, avant la messe de 17h30. 
 

EQUIPE POPULAIRE   

Le mercredi 3 octobre6 juin, de 14h à 16h, à la maison paroissiale (1er étage), Place du Chef-
Lieu aura lieu notre prochaine rencontre. 
Le sujet en sera : les indices de bien-être. 

Bienvenue à tous ceux qui veulent se joindre à nous. 

Adresse de contact : Daniel et Anne-Marie Priels -Eyckerman - tél : 071 / 37 14 37 
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                                             CHAPELLE NOTRE-DAME de HEIGNE   

 
                                                           
                                          

Dimanche 7 octobre à 11h : Eucharistie de Mémoire pour l'abbé Michel d'Oultremont 
 

Dimanches 14-21-28 octobre : Messe à 11h 
 

   * Sont entrés dans la Communauté chrétienne par le Baptême :   
 

Andréa GIACALONE, le 25 août - Giulia DI NARDO, le 2 septembre 2018 
 

   * Se sont donnés le Sacrement de Mariage : 
 

Alexandre MEUNIER et Laure DELHAYE, le 18 août 2018 
 

   * Catéchèse : Rencontres 

 - dimanche 14 octobre de 9h à 12h - église Saint Remy - rue Don Remy - Dampremy 
  1ère grande rencontre pour l'Eveil des tout-petits et KT 1 (Première Communion) 
 

 -  dimanche 21 octobre de 9h à 12h - Pôle jeunesse - rue P.J. Lecomte 41 - Dampremy 

  1ère grande rencontre pour KT2 et KT3 
 

 - dimanche 28 octobre de 9h30 à 12h - chapelle N.D. de Heigne - pl. du Prieuré - Jumet 
  Rencontre en clocher - Célébration pour KT1 - KT2 - KT3 
 

 Prières pour les enfants : 
 

Tu peux parler à Dieu n’importe quand et n’importe où :  
le matin, en commençant la journée, sur le chemin de l’école, en te promenant, en jouant, 
et parfois même en travaillant, quand tu es au calme chez toi, ou le soir avant de 
t’endormir. Tu la murmures à Dieu dans le secret de ton cœur. Dieu t’écoute quand tu lui 
parles, même si parfois tu as l’impression qu’Il fait la sourde oreille. Il te répond par la paix 
qu’Il te donne, par sa Parole qui t’éclaire, par l’amour qui t’habite. 
 

" Ouvre mes oreilles et mon cœur à Ta Parole… » :  
« ...Seigneur rends-moi attentif à ceux qui m’entourent. Mets sur mes lèvres des paroles 
qui font vivre et qui donnent de la joie. Ouvre mes mains pour qu’elles sachent donner 
et  recevoir. Conduis mes pas vers ceux qui sont seuls ou découragés. Fais-moi trouver 
les gestes de paix et d’amitié. Sois avec moi Seigneur, et rends-moi fort pour travailler, 
aimer et pardonner. Seigneur, Tu sais tout, Tu sais bien que je T’aime ! Amen. » 
 

« Merci Seigneur pour les joies de ce jour… » :  
« … pour l’amour que j’ai reçu et celui que j’ai donné. Pardon Seigneur, pour le mal que 
j’ai pu faire aujourd’hui.  Apprends-moi à aimer les autres comme Tu nous as aimés.  
En paix, je me couche et m’endors, car avec Toi, Seigneur, je me sens en sécurité » 
(psaume 44). Amen. »                                                       Père Charles Singer  - Ed. Panorama 
 
 

 Secrétariat de la Chapelle N.-D. de Heigne - 14 r. Houtart - Jumet - T. 071.35.13.31 
Permanence de 10h30 à midi, le 1er samedi du mois 

 
Réunions en la Salle Michel d’Oultremont, 14 rue Houtart - Jumet Heigne 

Tous les mardis de 9h à midi : activités libres - « mardi détente » 
 Samedi 6, dimanche 7 oct. :  rencontre amicale -  Samedis 13, 27 oct. de 14 à 18h : Géobiologie 

Mercredi 17 oct. à 20h : Amis de la Madeleine -  Jeudi 18 oct. à 19h : Mineurs de Heigne 
 Vendredi 19 octobre à 18h : Les Disciples de Saint Eloi de Jumet Heigne 
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  Sintèz come èm keûr bat… 

  surtout quand on tchante Lolote al tchapèle d'Heigne. 
 

Le vendredi 7 septembre, c'est près de 200 personnes qui ont assisté, en présence du                                               
Bourgmestre et de Mmes F. Daspremont et J. Patte, Echevines, à la Soirée Culturelle 
organisée par l'Association Littéraire Wallonne de Charleroi. 
 

     Si le but de la soirée était la présentation du livre consacré à Jacques Bertrand, les 
différents orateurs ont eu à cœur de nous démontrer combien il était important de 
sauvegarder la langue wallonne qui fait tellement partie de notre Histoire, de nos 
souvenirs, de notre culture. 
Elle fut pendant si longtemps ignorée, vilipendée que si nous n'y prenons garde, un jour 
elle risque d'être oubliée, perdue à tout jamais. 
 

Que deviendrait l'esprit wallon sans sa langue, sans les chants de Jacques Bertrand, 
de François Loriaux, sans les auteurs wallons, sans son théâtre ? 
 

Vulgaire la langue wallonne ?  C'est ce qu'affirment ceux qui n'ont jamais assisté à une 
Messe en wallon (celle de Robert Arcq, célébrée par l'abbé R. Mathelart, par exemple).  
Difficile à lire ?  Combien de temps avez-vous mis pour savoir lire le flamand ? (si c'est 
le cas). Et quoi qu'on en dise, le wallon c'est bien plus simple. 
 

     Connaissez-vous l'hymne de Charleroi ? (c'est toi que je préfère…), les paroles de 
la célèbre chanson "Lolote" ?, pourriez-vous les chanter ? 
Autant de lacunes que vous pourriez aisément combler en vous procurant l'ouvrage 
"Sintèz come èm keûr bat", qui contient les chansons les plus connues de Jacques 
Bertrand, leur traduction en français, la biographie de l'auteur, la description du 
Charleroi de son époque, etc… Le livre accompagné d'un CD peut être obtenu en 
versant 24 euros, frais de port compris, au compte 
 

BE 760680 15100095 de alwac-Charleroi - mention "Livre J. Bertrand". 
 

Bonne lecture èyèt… tchantèz bén ! 
 

P.S. et tant que vous y êtes, vous pourriez vous abonner pendant un an au mensuel 
"El Bourdon" (les auteurs wallons d'aujourd'hui) pour la modique somme de 15 euros 

- même compte, mention abonnement. 
 

 
 

  Messe di nos payis… chant d'entrée 
 

  Seigneûr, nos v'nons vos vïre come on va dilé s.pére, avè nos angouches è nos jwès, 
  seûrs di trouver ène place au r'cwè d'vos n-amitiè, binauches di r'trouver ci des fréres. 
 

Vos nos ratindèz su l'pîre di vos n-huche.  Vos bras sont drouvus pour nous. 
 

  Pou v'nu s'qu'à ci, Seigneûr, èl voye n'est nén augie, min vos stèz à l'cwèsée des             
tch'mins, prèsse à nos r'mètte su pïd, prèsse à nos doner l'mwin quand nos arokons su 
nos vïye. 

 

Vos nos ratindèz su l'pîre di vos n-huche. Vos bras sont drouvus pour nous. 
 

 Nos avons lèyi là ostis èyèt bèsace pou v'nu quer vos paix è vos jwè, pou nos r'tchaufer 
èchène au feu d'vos n-amitiè. Dins vos maujo, chacun a s'place. 

 

Vos nos ratindèz su l'pîre di vos n-huche. Vos bras sont drouvus pour nous. 
 
Robert Arcq - Pierre Leclef - messe di nos payis - extrait du livret édité le 1er décembre 1974 
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Message du pape François à l’occasion de la Journée 
Mondiale de Prière pour la sauvegarde de la création : de 
l’eau ! 
Chers frères et sœurs! 

En cette Journée de Prière, je souhaite avant tout remercier le Seigneur pour le don de la 
maison commune et pour tous les hommes de bonne volonté qui œuvrent à la protéger. Je 
suis aussi reconnaissant pour les nombreux projets visant à promouvoir l’étude et la 
protection des écosystèmes, pour les efforts en vue du développement d’une agriculture 
plus durable et d’une alimentation plus responsable, pour les diverses initiatives éducatives, 
spirituelles et liturgiques qui, dans le monde entier, engagent de nombreux chrétiens pour 
la sauvegarde de la création. 

Nous devons le reconnaître : nous n’avons pas su prendre soin de la création de manière 
responsable. La situation de l’environnement, au niveau global ainsi qu’en de nombreux 
endroits spécifiques, ne peut être jugée satisfaisante. Avec raison, se fait sentir la nécessité 
d’une relation renouvelée et saine entre l’humanité et la création, la conviction que seule 
une vision de l’homme, authentique et intégrale, nous permettra de prendre mieux soin de 
notre planète au bénéfice de la génération présente et de celles à venir, car «il n’y a pas 
d’écologie sans anthropologie adéquate » (Lett. Enc. Laudato si’, n. 118). 

En cette Journée Mondiale de Prière pour la sauvegarde de la création que l’Église 
catholique célèbre, depuis quelques années, en union avec les frères et les sœurs 
orthodoxes, et avec l’adhésion d’autres Églises et Communautés chrétiennes, je souhaite 
attirer l’attention sur la question de l’eau, élément si simple et si précieux, dont 
malheureusement l’accès est difficile sinon impossible pour beaucoup de personnes. 
Pourtant, «l’accès à l’eau potable et sûre est un droit humain primordial, fondamental et 
universel, parce qu’il détermine la survie des personnes, et par conséquent il est une 
condition pour l’exercice des autres droits humains. Ce monde a une grave dette sociale 
envers les pauvres qui n’ont pas accès à l’eau potable, parce que c’est leur nier le droit à la 
vie, enraciné dans leur dignité inaliénable» (ibid, n. 30). 

L’eau nous invite à réfléchir sur nos origines. Le corps humain est composé en majeure 
partie d’eau; et beaucoup de civilisations, dans l’histoire, sont nées près de grands cours 
d’eau qui en ont marqué l’identité. L’image utilisée au début du Livre de la Genèse, où il est 
dit qu’au commencement l’esprit du Créateur «planait sur les eaux» (1, 2), est significative. 

En pensant à son rôle fondamental dans la création et dans le développement de l’homme, 
je sens le besoin de rendre grâce à Dieu pour ‘‘sœur eau’’, simple et utile comme rien d’autre 
pour la vie sur la planète. Précisément pour cela, prendre soin des sources et des bassins 
hydriques est un impératif urgent. Aujourd’hui plus que jamais, il faut un regard qui aille au-
delà de l’immédiat (cf. Laudato si’, n. 36), au-delà d’un «critère utilitariste d’efficacité et de 
productivité pour le bénéfice individuel» (ibid, n. 159). Il faut de toute urgence des projets 
communs et des gestes concrets, prenant en compte le fait que toute privatisation du bien 
naturel de l’eau au détriment du droit humain de pouvoir y avoir accès est inacceptable. 

Pour nous chrétiens, l’eau représente un élément essentiel de purification et de vie. La 
pensée se dirige immédiatement vers le Baptême, sacrement de notre renaissance. L’eau 
sanctifiée par l’Esprit est la matière par laquelle Dieu nous a vivifiés et renouvelés; c’est la 
source bénie d’une vie qui ne meurt plus. Le Baptême représente aussi, pour les chrétiens 
de diverses confessions, le point de départ réel et inaliénable pour vivre une fraternité 
toujours plus authentique tout au long du chemin vers la pleine unité. Jésus, au cours de sa 
mission, a promis une eau à même d’étancher pour toujours la soif de l’homme (cf Jn 4, 14) 
et a promis: «Si quelqu’un a soif, qu’il vienne à moi, et qu’il boive » (Jn 7, 37). Aller à Jésus, 
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s’abreuver de lui signifie le rencontrer personnellement comme Seigneur, en puisant dans 
sa Parole le sens de la vie. Que vibrent en nous avec force ces paroles qu’il a prononcées 
sur la croix : « J’ai soif» (Jn 19, 28)! Le Seigneur demande encore à étancher sa soif, il a 
soif d’amour. Il nous demande de lui donner à boire dans les nombreuses personnes qui 
ont soif aujourd’hui, pour nous dire ensuite : «J’avais soif, et vous m’avez donné à boire» 
(Mt 25, 35). Donner à boire, dans le village global, ne comporte pas uniquement des gestes 
personnels de charité, mais des choix concrets et un engagement constant pour garantir à 
tous le bien fondamental de l’eau. 

Je voudrais aborder également la question des mers et des océans. Il faut remercier le 
Créateur pour l’imposant et merveilleux don des grandes eaux et de tout ce qu’elles 
contiennent (cf. Gn 1, 20- 21; Ps 145, 6), et le louer pour avoir revêtu la terre d’océans (cf. 
Ps 103, 6). Orienter nos pensées vers les immenses étendues des mers, en mouvement 
continuel, est aussi, dans un certain sens, une occasion pour penser à Dieu qui 
accompagne constamment sa création en la faisant aller de l’avant, en la maintenant dans 
l’existence (cf. S. Jean-Paul II, Catéchèse, 7 mai 1986). 

Prendre soin chaque jour de ce bien inestimable constitue aujourd’hui une responsabilité 
inéluctable, un vrai et propre défi : il faut une coopération réelle entre les hommes de bonne 
volonté pour collaborer à l’œuvre continue du Créateur. Tant d’efforts, malheureusement, 
sont réduits à rien par manque de règlementation et de contrôles effectifs, surtout en ce qui 
concerne la protection des zones marines au-delà des territoires nationaux (cf. Laudato si’, 
n. 174). Nous ne pouvons pas permettre que les mers et les océans se couvrent d’étendues 
inertes de plastique flottantes. En raison de cette même urgence, nous sommes appelés à 
nous engager, de manière active, en priant comme si tout dépendait de la Providence divine 
et en œuvrant comme si tout dépendait de nous. 

Prions pour que les eaux ne soient pas un signe de séparation entre les peuples, mais de 
rencontre pour la communauté humaine. Prions pour que soient sauvés ceux qui risquent 
leur vie sur les flots à la recherche d’un avenir meilleur. Demandons au Seigneur et à ceux 
qui exercent le haut service de la politique de faire en sorte que les questions les plus 
délicates de notre époque, telles que celles liés aux migrations, aux changements 
climatiques, au droit pour tous de jouir des biens fondamentaux, soient affrontées de 
manière responsable, clairvoyante en regardant l’avenir, avec générosité et dans un esprit 
de collaboration, surtout entre les pays qui ont plus de moyens. Prions pour ceux qui se 
consacrent à l’apostolat de la mer, pour ceux qui aident à réfléchir sur les problèmes 
touchant les écosystèmes marins, pour ceux qui contribuent à l’élaboration et à l’application 
des normes internationales concernant les mers susceptibles de protéger les personnes, 
les pays, les biens, les ressources naturelles – je pense par exemple à la faune et à la flore 
piscicoles, ainsi qu’aux barrières de corail (cf. ibid., n. 41) ou aux fonds marins – et garantir 
un développement intégral dans la perspective du bien commun de la famille humaine tout 
entière et non d’intérêts particuliers. Souvenons-nous aussi de ceux qui œuvrent pour la 
sauvegarde des zones marines, pour la protection des océans et de leurs biodiversités, afin 
qu’ils accomplissent cette tâche de manière responsable et honnête. 

Enfin, ayons présent à l’esprit les jeunes générations et prions pour elles afin qu’elles 
grandissent dans la connaissance et dans le respect de la maison commune et avec le désir 
de prendre soin du bien essentiel de l’eau en faveur de tous. Mon souhait est que les 
communautés chrétiennes contribuent toujours davantage et toujours plus concrètement 
afin que tout le monde puisse jouir de cette ressource indispensable, dans la sauvegarde 
respectueuse des dons reçus du Créateur, en particulier des cours d’eau, des mers et des 
océans. 

Vatican, le 1er septembre 2018. 
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CLOCHER SAINT-JOSEPH - HOUBOIS 

Horaire des messes 
Dimanche : 9h30 : messe  

Pour les baptêmes, les mariages et les funérailles 
Contacter la permanence à Houbois le mercredi  
 de 16h à 16h30 à la chapelle Don Bosco 
ou téléphoner au Secrétariat de l’Unité Pastorale,  
 du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 16h – 
     0472 / 97 87 68. 

NOUVELLES FAMILIALES 

Nous a quittés pour rejoindre la Maison du Père : 

• Jacqueline MADIOT, épouse de Jean DUBIEL, Place Mattéoti, 7.  Elle était âgée de 74 
ans. 

Se sont unis par le lien de mariage : 

• Vincenzo CAROLEI et Anastasia DANATIZIS. 

ACTIVITES PAROISSIALES 

• Les 1er et 3ème jeudis de chaque mois, de 13h à 16h : Permanence St Vincent de Paul 
et vestiaire.  

• Chaque semaine :  
Un groupe de prière se réunit le mercredi de 15h00 à 16h00 à la chapelle Don Bosco 

de l’église (entrée par la grille) 
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   MOMENT DE DÉTENTE 

Solution des jeux du mois précédent :    
   

 

 

 

 

 

Mots croisés   Découvrir 2 mots (cases entourées d’un cercle) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Vous trouverez la solution de ces jeux dans le prochain numéro de Spites
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HORIZONTALEMENT 

1.  Ridé 
2. Article étranger – Dynastie impériale 

chinoise – Démonstratif 

3. Couvre-chef de gendarme – Support 

de balle. 

4. Irritant à l’odorat – Serpent 

5. Arrose Saint-Pétersbourg – 

Religieuse 

6. Caprin – Capturé 

7. Jargon 

8. Argile de poterie – Pareil – Note 

9. Raccourcis 
10. Filets – Célèbre pour sa dépêche 

VI. Greffes – Station savoyarde (Les) 

VII. Pierre de joaillerie 

VIII. Bloc de glace – Pronom personnel 

IX. Adverbe – Esses de violons 

X. Pièces de gréements – Ile grecque 

VERTICALEMENT 

I. Chinoises 

II. Bière anglaise – Sur anciens plis – 

TGV allemand 

III. Drapeau 

IV. Fit des reproches – article indéfini 

V. Interjection - Préposition 



 


